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• L’Île Maurice est située en sud-
ouest de l’Océan Indien

• La République de Maurice s’étend
sur une superficie totale de 1865
Km2

• L’île Maurice fait partie du
continent Africain et constitue
de plusieurs îles notamment
Maurice, Rodrigues et Agalega



LA VILLE DE PORT-LOUIS
• Capitale de l’île Maurice:  Port-Louis
• Nombres Habitants :130,000



INTRODUCTION

La République de Maurice étant une petite île au milieu de l’Océan
Indien est effectivement très vulnérable aux changements climatique.

Les pluies torrentielles plus fréquents et la montée de la mer a poussé
notre île à revoir nos stratégies d’aménagement territorial. Les mesures
pour une meilleure croissance passe évidemment par l’aspect primordial
de la protection de l’environnement dont la promotion de l’économie
circulaire .



La mairie de Port-Louis étant un maillon essentiel du système
étatique a mis sur pied des stratégies pour la promotion de
l’économie circulaire tel que:

- Mesures pour la réduction des déchets plastiques

- Numérisations des services avec l’appui de la technologie moderne

- Mise en valeur de l’économie informel.



Réduction des déchets plastiques

Le gouvernement vient de promulguer un
nouveau règlement [Environment Protection
(Control of single use of Plastic Products)
Regulations 2020] qui interdit les divers
contenants fait en plastique à l’exception des
contenants utilisés dans l’industrie
alimentaire.

La loi interdit les produits tels que des bols,
tasses et plateaux en plastique non
biodégradable à l’usage unique. Les autres
objets en plastique tels que cuillères,
fourchettes et autres récipients jetables en
plastique sont désormais interdits dans la
République de Maurice.

De plus, les collectivités locales ont mis des
facilités/points de collecte à la disposition des
citoyens pour pouvoir disposer ces produits à
travers l’île.



A la place, le gouvernement encourage
l’utilisation de sacs, en jute et en tissus,
des sacs en papier ou en plastique
biodégradables fabriqués à partir de
plantes dont le maïs, la pomme de
terre, la canne à sucre et le coton.



Le Compostage domestique  
Chaque année, la masse de déchets
générée augmente considérablement.

Le volume de déchets produit à Maurice
s’élève à 400,000 tonnes.

Le compostage peut se faire à grande
échelle. Le produit est utilisé au jardinage
pour améliorer la structure et la fertilité
du sol.

Le compostage à Maurice se fait au niveau
domestique dans des composteurs et les
foyers mauriciens sont encouragés à se
tourner vers le compostage domestique
pour réduire le volume de déchets qui se
dirige vers le site d’enfouissement.



L’INNOVATION ET NUMÉRISATION
• La pandémie a oblige la mairie à se réinventer et d’introduire des
nouveaux moyens de pourvoir les différents services aux citadins.

• De ce fait la mairie a investit dans la numérisation des ses services
où les utilisateurs peuvent faire leurs transactions en ligne.

• Ces services sont:

1. Traitement des demandes de permis des développements en
ligne.

- Auparavant, les promoteurs devaient se déplacer pour venir
déposer leurs formulaires et plans des bâtiments à la mairie.



• Ce service est maintenant disponible en ligne sur l’internet. Les
promoteurs peuvent soumettre tous leurs documents en ligne sans
se déplacer. Ils peuvent aussi suivre l’avancement du dossier en
temps réel assurant ainsi plus de transparence dans le traitement
des demandes de permis. Avec l’élimination de papiers, les
développeurs sont dispensés du paiements de frais de traitement
du dossier.



2. Procédures d’Acquisitions en ligne

Le Conseil a mis sur pied un système en ligne pour tous les appels
d’offres et invitations pour soumission des quotations par les
fournisseurs potentiels.

Tous les étapes dans ce procédures se font maintenant en ligne:
cela comprend les étapes suivantes :



• L’enregistrements des fournisseurs
• ’invitation fait par la mairie
• La soumission d’offres/quotations par les fournisseurs
• L’évaluation des offres reçus
• Réquisition des matériels.

L’adoption de ce système requiert des amendements aux législations
existants. La pandémie a en quelque sorte encourager les
fournisseurs à changer leur mode d’opération.



ECONOMIE INFORMEL

• Pour éviter qu’il y est des développements à deux vitesse, la mairie
a alloué des endroits spécifiques aux petites entreprises ainsi bien
qu’aux individuels travaillant à leurs propre compte où ils peuvent
écouler leurs produits. Ces emplacements en forme des foire
artisanaux permet des rencontres entre les vendeurs et acheteurs
dans des conditions adéquates et saines.

• La normalisation de ces activités qui se tenaient auparavant
informellement dans les rues de la capitale met en valeur les
produits locaux et permettent aux gens au bas d’échelle de gagner
leur vie plus humainement.



Merci pour vôtre attention


